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MARDI 13 SEPTEMBRE 2022, 
EXIGEONS UNE AUGMENTATION GÉNÉRALE 
DES SALAIRES !!!

7 septembre 2022

En 2022, malgré les 3 hausses du SMIC, certains salariés du Groupe 
Renault sont toujours en dessous de cette rémunération. 
Dans un article du Monde diplomatique de septembre 2022, Martine 
BULARD dénonce « le système imposé par les gouvernements succes-
sifs à la demande du patronat de ne plus rémunérer le travail ! »

« Des primes qui minent le modèle so-
cial Français. Le travail ne paie pas ».

La vraie réponse au problème de pouvoir 
d’achat est une augmentation du salaire. 
En effet, les primes dites « de partage de 
la valeur », ou encore chèque alimen-
taire, chèque énergie ou baisse du prix 
des carburants ne sont qu’un plâtre sur 
une jambe de bois.

En effet, ces dispositions au caractère 
éphémère seront à terme remboursées 
par les impôts.

La loi du 16 août 2022, portant sur « les 
mesures d’urgence pour la protection 
du pouvoir d’achat » aurait pu s’appeler 
« tout faire pour ne pas augmenter les 

salaires », alors que c’est la pre-
mière nécessité.

Ainsi il nous faut porter les 10 me-
sures d’urgence de la CGT, notam-

ment celle du SMIC à 2000€ Brut 
et revenir à l’échelle mobile des 
salaires. Cette mesure abandon-

née en 1982 permettait aux 
salariés tout comme pour 

le SMIC de voir leurs sa-
laires évoluer et suivre la 

courbe inflationniste des 
biens de consommation.

Les primes privent les salariés d’une 
véritable protection sociale.

Les différentes dispositions de la loi 
« pouvoir d’achat » sont toutes exoné-
rées de cotisations sociales, une double 
peine pour le monde du travail.

Les heures supplémentaires -défiscali-
sées, désocialisées- et la prime dite de 
« partage » ne sont pas cotisées. De 
plus, cette dernière est accordée au bon 
vouloir des employeurs, et non comp-
tabilisée pour la retraite, les indemnités 
maladie, les accidents du travail, l’inva-
lidité, tout comme le congé maternité :

Alors qui est gagnant ? 
Le salarié ou le patron ?

La prime « partage » peut atteindre 
3 000€, voire 6 000€ comme chez Re-
nault, du fait d’un accord d’intéresse-
ment, cette prime est identique à la prime 
« MACRON » de 2019, pour faire taire les 
gilets jaunes.

À l’époque, 15 millions de salariés 
avaient obtenu 549 €, guère plus que la 
moitié du possible !

Et que dire sur la vente de jours de RTT ? 
Une fois de plus ce sont les petits sa-
laires qui subiront la dégradation de 
leurs conditions de vie et de travail.

Pour Rappel, chez Renault, Luca De Meo 
a touché 4,7 Millions d’€uros pour l’exer-
cice 2021, et les 10 plus hauts salaires 
ont augmenté de 40% entre 2019 et 
2021 passant de 11 796 K€ à 16 457 K€.

L’argent existe il faut aller 
le chercher !
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